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ARTICLE 3

Supprimer l’alinéa 1.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 3 valide des délibérations du CA de RFF prise en l’absence des représentants des
consommateurs contrairement à ce que prévoit la loi nouvelles régulations économiques de mai
2001. 

Il  prévoit également qu’un décret organisera cette représentation. Ce décret ne doit pas
permettre de contourner les obligations introduites par la loi NRE, les usagers des services publics
sont en effet les mieux à même d’évaluer la qualité de l’offre de transport et de définir les besoins.


